SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 1ER octobre  2009

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le jeudi, premier jour du mois d'octobre deux mille neuf, à dix-neuf heures,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; madame Linda Brouillard, conseillère et messieurs les conseillers Guy Lamirande, Roger Coté, Harold Audit, Réal Trudeau et Robert Patenaude. 

Le conseil siège au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________
Les membres du conseil étant tous présents renoncent à l'avis de convocation prévu par la loi.

2009-10-549
RÉDUCTION DES DROITS PAYABLES - TRANSPORT ALAIN GRÉGOIRE INC.

Après délibération, il est résolu à l'unanimité des membres du conseil d'accorder à Transport Alain Grégoire inc. une réduction de 50% de la facture des droits payables en vertu du règlement 2008-0094 pour la période du 1er janvier au 31 mai 2009, ainsi qu'une réduction de 50% pour les droits payables pour le mois de juin 2009.

ADOPTÉE.

Levée de la séance à 19:25.

ADOPTÉ CE 10 novembre 2009.

_______________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

_________________________________________________________

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL

DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

tenue le 01 octobre 2009

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le jeudi, premier  jour du mois d'octobre de l'an deux mille neuf, à dix-neuf  heures et trente,  où  étaient présents :

-
monsieur Yves Duteau, maire

-
madame Linda Brouillard, conseillère, arrivée à 20h45

-
monsieur  Guy Lamirande , conseiller 


-
monsieur Roger Côté, conseiller. 

-
monsieur Harold Audit, conseiller 

-
monsieur Réal Trudeau, conseiller 

-
monsieur Robert Patenaude, conseiller, départ à 22h10.

Le conseil siège au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Georgette Chèvrefils, directrice générale et secrétaire-trésorière; 

Sylvain Girard, inspecteur municipal.

_______________________________________

2009-10-549A
OUVERTURE 

A 19:32 heures, monsieur Yves Duteau, maire, déclare la présente séance ouverte.

Le conseil siège au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Pause.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

2009-10-550
MINISTÈRE DES TRANSPORTS - DEMANDE D'ÉVALUATION DU STATIONNEMENT

Sur la proposition de monsieur Roger Coté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle demande au ministère des Transports du Québec de faire une évaluation du stationnement sur rue, côté est,   sur la rue de l'Église sud (route 221) entre la rue Van Vliet et le pont, ainsi que côté ouest à partir du 17 rue de l'Église sud (dépanneur) jusqu'au 73 rue de l'Église sud (garage).

ADOPTÉE.

2009-10-551
CORVÉE DES JEUNES - PARC LÉODORE-RYAN - DÉPÔT DE SIGNATURES

Le conseil constate et reconnaît le dépôt par Monsieur Jérémie Ouellette, instigateur du projet de Corvée des jeunes au parc Léodore-Ryan (résolution 2009-09-492) d' une liste de vingt (20) signataires intéressés à donner du temps dans ce projet.

ADOPTÉE.

** - **

2009-10-552
ORDRE DU JOUR

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude,  il est résolu à l'unanimité:

QUE l'ordre du jour soit modifié par l'ajout du point suivant:

11.1.1
Politique de développement durable et environnement;

QUE le conseil adopte l'ordre du jour tel que modifié.

QUE le Conseil se réserve cependant le droit de discuter de tout autre sujet sur consentement unanime de ses membres.

ADOPTÉE

2009-10-553
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE 8 septembre  2009

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 8 septembre 2009 tel que présenté par le directeur général/secrétaire-trésorier.

 ADOPTÉE.

2009-10-554
DÉBOURSÉS DU 1ER AU 31 août 2009

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle approuve les comptes payés présentés ci-après:

	COMPTES PAYÉS 

	DU 1er au 30 septembre 2009

	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	DATE DU
	NO. DU
	 

	COMPTES FOURNISSEURS:
	 
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	
	

	Liste des comptes à payer - séance du  8 septembre 2009:
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	ALTIPARC INC.
	
	2009-09-08
	4775
	142.22 $ 

	ENT. ETHIER BERTHIAUME INC.
	
	2009-09-08
	4776
	3 939.34 $ 

	BRENTAG CANADA INC.
	
	2009-09-08
	4777
	2 525.65 $ 

	CARREFOUR ACTION MUN.&FAMILLE
	
	2009-09-08
	4778
	200.92 $ 

	PUBLICATIONS CCH LTÉE
	
	2009-09-08
	4779
	1 047.90 $ 

	CHÈVREFILS GEORGETTE
	
	2009-09-08
	4780
	55.13 $ 

	CANADIEN NATIONAL
	
	2009-09-08
	4781
	242.60 $ 

	CANADIEN PACIFIQUE
	
	2009-09-08
	4782
	727.80 $ 

	C.T.ENTRETIEN GÉNÉRAL (2004) SENC
	
	2009-09-08
	4783
	3 092.78 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN INC.
	
	2009-09-08
	4784
	393.94 $ 

	FÉD. QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS
	
	2009-09-08
	4785
	83.71 $ 

	FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC.
	
	2009-09-08
	4786
	2 372.70 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.
	
	2009-09-08
	4787
	1 803.76 $ 

	CENTRE 911 BROMONT INC.
	
	2009-09-08
	4788
	26.39 $ 

	IMAGING TONER TECHNOLOGIE
	
	2009-09-08
	4789
	293.48 $ 

	IMPRIMERIE PAPYRUS ENR.
	
	2009-09-08
	4790
	230.67 $ 

	LAB.  D'ANALYSES  S.M. INC.
	
	2009-09-08
	4791
	311.76 $ 

	LAVERY, DE BILLY S.E.N.C.R.L.
	
	2009-09-08
	4792
	3 043.45 $ 

	LOCATEQ
	
	2009-09-08
	4793
	63.40 $ 

	MARCHÉ H. DAUPHINAIS INC.
	
	2009-09-08
	4794
	255.80 $ 

	MATÉRIAUX DISTAN
	
	2009-09-08
	4795
	517.79 $ 

	MINISTRE DES FINANCES
	
	2009-09-08
	4796
	125 082.00 $ 

	MRC DU HAUT-RICHELIEU
	
	2009-09-08
	4797
	23 418.63 $ 

	OUTILS-TECH RÉPARATION
	
	2009-09-08
	4798
	56.61 $ 

	POMPEX INC.
	
	2009-09-08
	4799
	7 543.34 $ 

	PROCOM S.V.
	
	2009-09-08
	4800
	75.25 $ 

	A. RACINE & FILS LIMITÉE
	
	2009-09-08
	4801
	3 936.40 $ 

	RESTO DE L'EGLISE
	
	2009-09-08
	4802
	121.85 $ 

	RUBANCO LTÉE. (240)
	
	2009-09-08
	4803
	62.23 $ 

	SHARP   MARCEL
	
	2009-09-08
	4804
	541.80 $ 

	SOCIÉTÉ ZOOLOGIQUE DE GRANBY 
	
	2009-09-08
	4805
	410.87 $ 

	SPÉCIALITÉS D'AQUEDUC CORIX
	
	2009-09-08
	4806
	1 481.82 $ 

	XEROX CANADA LTÉE
	 
	2009-09-08
	4807
	79.55 $ 

	
	
	
	
	

	Sous total des comptes payés (séance du 8 SEPTEMBRE 2009):
	
	184 181.54 $ 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Autres comptes payés:
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	 
	NUMÉRO 
	DATE DU
	NO. DU
	 

	COMPTES FOURNISSEURS:
	RÉSOLUTION
	CHÈQUE
	CHÈQUE
	MONTANT

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	FÉD.QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS
	2009-03-132
	2009-09-01
	4774
	118.52 $ 

	ROGER CÔTÉ
	2009-08-478
	2009-09-09
	4808
	168.30 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2009-01-015
	2009-09-09
	4809
	3 632.58 $ 

	LAMIRANDE, GUY
	2009-05-291
	2009-09-09
	4810
	1 374.13 $ 

	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	2009-01-015
	2009-09-09
	4811
	6 177.33 $ 

	RECEVEUR GENERAL DU Canada
	2009-01-015
	2009-09-09
	4812
	2 795.01 $ 

	GIRARD YAN, LAMY VYVIANE
	REMB.TAXES
	2009-09-10
	4813
	493.67 $ 

	ABDERRAHIM ZNIBER
	2009-09-532
	2009-09-10
	4814
	158.01 $ 

	CIV-BEC INC.
	2009-09-497
	2009-09-10
	4815
	72 125.52 $ 

	CONSTRUCTION C.M.B. ENR.
	2009-09-501
	2009-09-10
	4816
	1 403.07 $ 

	COVABAR
	2009-08-466
	2009-09-10
	4817
	395.06 $ 

	ME LUC DANEAU
	2009-09-500
	2009-09-10
	4818
	800.49 $ 

	FED.  DES LOISIRS DE LACOLLE
	2009-09-536
	2009-09-10
	4819
	5 000.00 $ 

	GROUPE INTERV. AFF. MUNICIPALES.
	2009-09-499
	2009-09-10
	4820
	2 751.55 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2009-01-015
	2009-09-10
	4821
	1 713.63 $ 

	GENIVAR
	2009-09-498
	2009-09-11
	4822
	5 000.00 $ 

	BELL CANADA
	2009-01-015
	2009-09-11
	4823
	865.14 $ 

	BELL MOBILITE INC.
	2009-01-015
	2009-09-11
	4824
	117.82 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2009-01-015
	2009-09-11
	4825
	26.45 $ 

	AUDIT, HAROLD
	2009-03-132
	2009-09-22
	4826
	780.71 $ 

	BELL CANADA
	2009-01-015
	2009-09-22
	4827
	180.96 $ 

	ROGER CÔTÉ
	2009-03-132
	2009-09-22
	4828
	780.71 $ 

	CÔTÉ CHARLES
	2009-09-510
	2009-09-22
	4829
	519.22 $ 

	HYDRO-QUEBEC
	2009-01-015
	2009-09-22
	4830
	11 144.69 $ 

	LAMIRANDE, GUY
	2009-09-132
	2009-09-22
	4831
	75.00 $ 

	PATENAUDE,  ROBERT
	2009-09-132
	2009-09-22
	4832
	925.71 $ 

	ST-ARNAUD J.C. , TOMBAKDJIAN
	REMB.TAXES
	2009-09-18
	4833
	711.56 $ 

	9055-2878 QUÉBEC INC.
	REMB.TAXES
	2009-09-11
	4834
	1 659.85 $ 

	FONDS DE RECH. SUR LA NATURE
	2009-06-363
	2009-09-23
	4835
	40.00 $ 

	SCFP – SECTION LOCALE 4947
	2009-01-015
	2009-09-23
	4836
	347.13 $ 

	COVABAR
	2009-09-515
	2009-09-24
	4837
	250.00 $ 

	OFF. MUN. D'HABITATION DE LACOLLE
	2009-09-518
	2009-09-24
	4838
	3 012.00 $ 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Sous-total -  autres comptes payés au 30 SEPTEMBRE 2009:
	
	125 543.82 $ 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	PRÉLÈVEMENTS DIRECTS (SEPTEMBRE 2009):
	
	
	

	
	
	
	
	

	Caisse Populaire - Location photocopieur
	2009-09-09
	
	395.38 $ 

	Caisse Populaire - Location modem intérac
	2009-09-09
	
	42.89 $ 

	Caisse Populaire - Frais intérac
	
	2009-09-09
	
	28.35 $ 

	
	
	
	
	

	Sous-total - Prélèvement Directs (Septembre 2009):
	
	466.62 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	

	TOTAL - FOURNISSEURS PAYÉS AU 30 septembre 2009:
	
	309 725.36 $ 

	TOTAL - PRÉLÈVEMENTS DIRECTS au 30 septembre 2009:
	
	466.62 $ 

	TOTAL - SALAIRES PAYÉS AU 30 septembre  2009:
	
	27 263.41 $ 

	
	
	
	
	

	GRAND TOTAL - COMPTES PAYÉS AU 30 septembre  2009:
	
	337 455.39 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	


ADOPTÉE

2009-10-555
COMPTES À PAYER 

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité 

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle approuve les comptes à payer présentés ci-après et en autorise le déboursé :

	COMPTES À PAYER

	SÉANCE DU 01 OCTOBRE 2009

	
	
	
	
	

	FOURNISSEURS:
	FACTURE
	DESCRIPTION
	MONTANT
	TOTAL

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	AUTOBUS RACINE LTÉE                               
	  1384         
	voyage CEGEP 
	400.71 $ 
	

	AUTOBUS RACINE LTÉE                               
	  1385         
	voyage Salle de quilles
	237.04 $ 
	

	AUTOBUS RACINE LTÉE                               
	  1386         
	voyage Arbre en Arbres
	615.17 $ 
	

	AUTOBUS RACINE LTÉE                               
	  1387         
	voyage Zoo de Granby
	564.38 $ 
	

	AUTOBUS RACINE LTÉE                               
	  1388         
	voyage cours de natation
	248.33 $ 
	

	AUTOBUS RACINE LTÉE                               
	  1390         
	voyage piscine Camping
	711.11 $ 
	2 776.74 $ 

	ENTREPRISE ETHIER BERTHIAUME                  
	   477         
	3ième coupe fauchage
	
	2 043.04 $ 

	CLINIQUE VÉTÉRINAIRE DES                          
	 38204         
	euthanasie canine   
	
	112.00 $ 

	CMP MAYER INC.                                    
	054175         
	boyaux serv.inc.    
	1 723.32 $ 
	

	CMP MAYER INC.                                    
	055087         
	chapeaux serv.inc.  
	912.60 $ 
	2 635.92 $ 

	CANADIEN NATIONAL                                 
	90385756       
	entretien voies ferrées
	
	242.60 $ 

	COMMUNICATION RADIOTECH                    
	 89350         
	radio, chargeur, 
	
	1 302.52 $ 

	COPICOM INC.                                      
	126687         
	Copies photocopieur 
	
	1 309.35 $ 

	ME LUC DANEAU                                     
	1128-21431/SEP
	honoraires prof.    
	
	884.66 $ 

	EMCO CORPORATION                                  
	4819450-00     
	accessoires aqueduc 
	
	1 021.06 $ 

	EXCAVATION ANDRÉ BIELEN                     
	   181         
	boîte de service aqued.
	
	63.98 $ 

	FAB.ET RÉP. INDUSTRIEL M.E          
	    30         
	citerne de service 
	
	811.42 $ 

	FÉD.QUÉBÉCOISE DES MUN.          
	9-1326         
	mise à jour règl. 
	
	204.75 $ 

	FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE                  
	19 OCTOBRE     
	règl.0045, 2e camion
	
	3 360.00 $ 

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.                      
	005252         
	remplacer contacteur
	303.01 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.                      
	005273         
	rép. luminaires     
	364.00 $ 
	

	FLORENT GUAY ELECTRIQUE INC.                      
	005274         
	rép. éclair.ext. CLR
	206.84 $ 
	873.85 $ 

	GROUPE INTERV. AFF.MUN.              
	09AM116,003    
	préparation cartographie
	621.94 $ 
	

	GROUPE INTERV. AFF.MUN.               
	09AM125,001    
	recherche sur plan d
	417.72 $ 
	1 039.66 $ 

	INTER GRAPHIC                                     
	028644         
	enseignes bva       
	
	284.64 $ 

	JOHN MEUNIER INC.                                 
	 85734         
	électrode, sonde    
	
	686.29 $ 

	JOURNAL COUP D'OEIL                               
	149194         
	offre d'emploi déneig.
	
	191.44 $ 

	FRITZ KAISER                                      
	14 SEPT. 2009  
	politique familiale,
	
	27.66 $ 

	LABORATOIRES  D'ANALYSES                
	1071737        
	substances inorganiques
	
	242.68 $ 

	LOCATEQ                                           
	  4855         
	location pompe sub.
	
	84.43 $ 

	MARCHÉ JACQUES ENR.                               
	767933         
	craquelins, raisins,
	
	12.17 $ 

	MATÉRIAUX DISTAN                                  
	 42579         
	manchon, cadre, égout
	
	396.29 $ 

	MAXXAM ANALYTIQUE INC.                            
	SF287855       
	analyse eaux usées  
	
	265.48 $ 

	MRC JARDINS DE NAPIERVILLE                        
	  1519         
	formation pompier 
	
	2 340.00 $ 

	PAVAGE D-L INC.                                   
	   804         
	pavage              
	
	9 756.92 $ 

	PERRON & FILS                                     
	023614         
	cylindre respiratoire
	
	57.91 $ 

	PETROLES L.D.J. INC                               
	  2141         
	essence voirie      
	104.13 $ 
	

	PETROLES L.D.J. INC                               
	  2168         
	essence voirie      
	193.88 $ 
	298.01 $ 

	PG  GOVERN                                        
	  3283         
	séminaire perfas    
	
	112.88 $ 

	PHARMACIE FRANCE NEUVILLE                         
	0829-134       
	Épipen, insta-glucos
	
	206.86 $ 

	PROCOM S.V.                                       
	048832         
	location répétitrice
	
	75.25 $ 

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                    
	 32775         
	outillage CLR       
	4.14 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                   
	 32931         
	outillage voirie    
	117.98 $ 
	

	QUINCAILLERIE DE LACOLLE                    
	 32987         
	outillage loisirs   
	45.67 $ 
	167.79 $ 

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58233         
	essence voirie      
	113.50 $ 
	

	A. RACINE & FILS LIMITÉE                          
	 58234         
	essence serv.inc.   
	101.07 $ 
	214.57 $ 

	RAYMOND CHABOT GRANT ...       
	0329944        
	aide pour cédule 
	
	282.19 $ 

	RELATIONS DE TRAVAIL ROSS                         
	F080936        
	prép. suivi audition
	
	279.37 $ 

	DÉPANNEUR GUINOIS ENR.                            
	36/27 AOUT     
	essence voirie      
	
	63.00 $ 

	RUBANCO LTÉE. (240)                               
	  6539         
	ruban adh.enium     
	172.91 $ 
	

	RUBANCO LTÉE. (240)                               
	  6870         
	ruban epson         
	18.96 $ 
	

	RUBANCO LTÉE. (240)                               
	69248130       
	papeterie           
	151.08 $ 
	342.95 $ 

	SIMON TOUGAS LE JARDINIER                     
	2009117        
	entretien pancartes 
	
	167.62 $ 

	XEROX CANADA LTÉE                                 
	SO1681958      
	Papier              
	 
	79.55 $ 

	
	
	
	
	

	TOTAL DES COMPTES À PAYER AU 1ER OCTOBRE 2009:
	
	35 317.50 $ 

	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	


QUE le conseil affecte les crédits nécessaires à même les budgets spécifiques.

ADOPTÉE

2009-10-556
FOURNITURES - BUREAU MUNICIPAL

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 500,00$ pour l'achat de fournitures de bureau pour le mois d'octobre 2009.

ADOPTÉE.

2009-10-557
SOLDE AUX LIVRES – 30 SEPTEMBRE  2009

Le solde aux livres en date du 30 septembre 2009 soit reporté à la prochaine séance.

	
	
	
	


ADOPTÉE.

2009-10-558
LIGNAGE DE RUES

ATTENDU que deux soumissions ont été reçues pour le lignage d'environ 42 kilomètres de chemins, rangs et rues, soit comme suit, prix avant taxes:

-
Lignbec inc.




  8 106,00 $ 

-
Pro-Ligne Triandridge Enterprises inc.

10 416,00 $ 

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau,  il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la soumission de Lignbec inc. pour le lignage d'environ 42 kilomètres de rues comme suit, au prix de 0,193 $ le mètre, et autorise une dépense de 8106.00 $ plus taxes à cet effet:

-  rang de la Barbotte:  1 ligne centrale et 2 bandes de rives sur 5,5 km;

-  rang Odeltown:  1 ligne centrale sur 3,3 km;

-  rang St-Georges:  1 ligne centrale sur 0,6 km;

-  rang Edgerton:  1 ligne centrale sur 4,2 km;

-  montée Boyse:  1 ligne centrale sur 0,5 km;

-  montée Guay:  1 ligne centrale et 2 bandes de rives sur 1,1 km;

-  chemin de la Grande Ligne: 1 ligne centrale et 2 bandes de rives sur 0,9 km;

-  Petit Rang:  1 ligne centrale sur 1,6 km;

-  montée Richard:  1 ligne centrale sur 1,4 km;

- Grande Ligne du Rang double:  1 ligne centrale et 2 bandes de rives sur 0,9 km;

-  rue Poussard:  1 ligne centrale sur 0,5 km;

-  rues Boissonnault et Bouchard:  1 bande de rives (trottoir) sur 0,5 km;

-  montée VanVliet:  1 ligne centrale sur 1 km;

-  rue VanVliet:  1 ligne centrale et 2 bandes de rives sur 0,6 km.

QUE le conseil affecte à cette dépenses des crédits suffisants à même les crédits non affectés du budget Transport.

ADOPTÉE

2009-10-559
EMONDAGE, RUE DUQUETTE

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil autorise une dépense de 500,00$ pour l'émondage d'un arbre sur la propriété municipale face au 4, rue Duquette, dont les branches occasionnent des problèmes pour les automobilistes et menacent la viabilité d'une épinette sur le terrain du propriétaire;

QUE la tâche soit confiée à l'entreprise Comme scie, Comme saw, de Lacolle.

ADOPTÉE.

2009-10-560
RÉPARATION POMPE - ASSAINISSEMENT

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte une dépense de 2035,40 $, taxes incluses, pour la réparation par Pompex inc.  d'une pompe des étangs aérés.

ADOPTÉE.

2009-10-561
CORRECTION - ENTRÉES DU 12 RUE DE L'ÉGLISE NORD

ATTENDU que le terrain au 12, rue de l'Église nord est inondé lorsqu'il pleut parce que l'eau traverse le trottoir au niveau des deux entrées de la propriété;

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de  Lacolle autorise les travaux de correction suivants:

-
nivelage  des entrées au niveau du trottoir existant;

ADOPTÉE.

2009-10-562
ZONE PATRIMONIALE - PERMIS D'AGRANDISSEMENT - 73, RUE DE L'ÉGLISE SUD

ATTENDU que A.Racine & Fils inc. a présenté une demande d'agrandissement d'un immeuble situé au 73, rue de l'Église sud, dans la zone patrimoniale;

ATTENDU que ladite demande a été soumise à l'attention du Comité consultatif d'urbanisme le 30 septembre 2009;

ATTENDU que le comité considère que le projet est conforme aux normes prescrite par le PIIA;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme et autorise l'émission d'un permis d'agrandissement d'un garage commercial demandé par A.Racine & Fils inc. pour l'immeuble sis au 73, rue de l'Église sud.

ADOPTÉE.

2009-10-563
ZONE PATRIMONIALE - PERMIS D'ENSEIGNE - 7, RUE DE L'ÉGLISE NORD

ATTENDU qu'une demande de remplacement d'une enseigne a été faite par monsieur Henri Dauphinais pour le 7, rue de l'Église nord;

ATTENDU que ladite demande a été soumise à l'attention du Comité consultatif d'urbanisme le 30 septembre 2009;

ATTENDU que le comité considère que le projet est conforme aux normes prescrite par le PIIA;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la recommandation du Comité consultatif d'urbanisme et autorise l'émission d'un permis pour l'installation d'une enseigne pour un restaurant en remplacement de l'enseigne existante au 7, rue de l'Église nord.

ADOPTÉE.

2009-10-564
ZONE PATRIMONIALE - PERMIS DE CONSTRUCTION - 66, RUE DE L'ÉGLISE NORD

ATTENDU qu'une demande de permis de construction d'un bâtiment commercial destiné à loger une quincaillerie a été faite par Quincaillerie de Lacolle inc. pour le 66, rue de l'Église nord;

ATTENDU que le projet est conforme aux normes prescrite par le PIIA et par le règlement de construction;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle  autorise l'émission d'un permis de construction pour le 66, rue de l'Église nord .

ADOPTÉE

2009-10-565
ZONE PATRIMONIALE - PERMIS DE RÉNOVATION - 11, RUE DE L'ÉGLISE NORD

ATTENDU qu'une demande de permis de rénovation d'une toiture a été faite par monsieur Jacques Lemaistre Caron pour le 11, rue de l'Église nord;

ATTENDU que le projet est conforme aux normes prescrite par le PIIA et par le règlement de construction;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle  autorise l'émission d'un permis de construction pour le 11, rue de l'Église nord .

ADOPTÉE.

2009-10-566
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2009-0101

Attendu qu’un conseil peut réglementer la tarification à la hausse lors d’élections et/ou référendums tel que le stipule l’article 88 de la loi sur les élections et référendums ;

Attendu qu’un avis de motion a été donné à la séance du 8 septembre 2009, avec dispense de lecture;

Sur la proposition de monsieur Robert  Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-0101 CONCERNANT LA TARIFICATION LORS D'ÉLECTIONS  ET/OU RÉFÉRENDUMS, et décrète ce qui suit:

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

REGLEMENT NUMÉRO 2009-0101

CONCERNANT LA TARIFICATION

 LORS D'ÉLECTION ET/OU RÉFÉRENDUMS

Rémunération et tarification du personnel électoral pour les heures travaillées

1.0
Rémunération du président d’élection

Lorsqu’il n’y a que confection de la liste électorale (ajout des électeurs non domiciliés) ou lorsqu’il n’y a que révision de la liste électorale parce que l’élection se tient à partir de la liste électorale en vigueur ;

864 électeurs et plus (domiciliés et non domiciliés) :    0,219$ par électeur pour les 2,500 premiers électeurs

Lorsqu’il y a NI confection Ni révision de la liste électorale :

864 électeurs et plus (domiciliés et non domiciliés) ;     0,073$ par électeur pour les 2,500 premiers électeurs

Lorsqu’il y a confection ET révision de la liste électorale :

864 électeurs et plus (domiciliés et non domiciliés) :      0,364$ par électeur pour les 2,500 premiers électeurs

Pour le jour du scrutin :


315$

Pour le jour du vote par anticipation :
210$

2.0
Rémunération du secrétaire d’élection et de l’adjoint au président d’élection

Secrétaire d’élection :

     les ¾ de la rémunération totale




     du président d’élection

Adjoint au président d’élection :    la ½ de la rémunération totale du

                                                        président d’élection

3.0
Rémunération du personnel affecté aux commissions de révision

Réviseur/Secrétaire/Agent réviseur : 12.00$ pour chaque heure où il exerce ses fonctions : Pour toute fraction d’heure, ils ont droit à une rémunération proportionnelle.

Toute personne visée par cette rémunération a le droit de recevoir une rémunération additionnelle de 13.00$ pour assister à une séance de formation.

4.0
Rémunération du personnel affecté au scrutin

Fonctions le jour du vote par anticipation et jour du scrutin

Scrutateur : 11.00$ pour chaque heure où il exerce ses fonctions, pour toute fraction d’heure, rémunération proportionnelle.

Secrétaire du bureau de vote : 10.00$ pour chaque heure où il exerce ses fonctions, pour toute fraction d’heure, rémunération proportionnelle.

Dépouillement du vote par anticipation

Scrutateur et secrétaire du bureau de vote : 30.00$ fixe

Préposé à l’information et au maintien de l’ordre : 11.00$ pour chaque heure où il exerce ses fonctions, pour toute fraction d’heure, rémunération proportionnelle.

Président de la table de vérification de l’identité des électeurs : 11.00$ pour chaque heure où il exerce ses fonctions, pour toute fraction d’heure, rémunération proportionnelle.

Membres de la table de vérification de l’identité des électeurs :

10.00$ pour chaque heure où il exerce ses fonctions, pour toute fraction d’heure, rémunération proportionnelle.

Toute personne visée par ces rémunérations a le droit de recevoir une rémunération additionnelle de 13.00$ pour assister à une séance de formation.

5.0
Rémunération du trésorier

Pour chaque rapport de dépenses électorales d’un candidat indépendant autorisé : 63$

Pour le rapport de dépenses électorales d’un parti autorisé :25$ par candidat du parti.

Pour chaque rapport financier d’un candidat indépendant autorisé 30$

Pour chaque rapport financier d’un parti autorisé : 124$

Pour  l’ensemble des autres fonctions qu’il exerce à l’occasion d’une élection, une rémunération égale au produit de la multiplication par le nombre de candidats à cette élection du montant suivant :           

Pour chaque candidat indépendant autorisé : 13$

Pour chaque candidat d’un parti autorisé : 6$

6.0
Abrogation

Ce règlement abroge tout autre règlement en regard à la rémunération et tarification du personnel électoral de la Municipalité de Lacolle, en particulier le règlement 2001-0002.

Donné à Lacolle, ce 1er octobre 2009.

ADOPTÉ CE 01 octobre 2009.

____________________


___________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier



Maire

ADOPTÉE.

2009-10-567
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2008-0074-1

ATTENDU qu'il convient de régulariser le pouvoir de dépenser du président d'élection, tel que défini à l'article 203 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E- 2.2) ;

ATTENDU qu'un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance ordinaire tenue le 8 septembre 2009, avec dispense de lecture;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le règlement 2008-0074-1 modifiant le règlement numéro 2008-0074  déléguant certains pouvoirs d'autoriser des dépenses et de passer des contrats,  et décrète ce qui suit:

Canada

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0074-1

MODIFIANTLE RÈGLEMENT NUMÉRO 2008-0074 

DÉLÉGUANT CERTAINS POUVOIRS D'AUTORISER

DES DÉPENSES ET DE PASSER DES CONTRATS

ARTICLE 1

L'article 2 est modifié par l'ajout, après "chef du service incendie", de "ainsi qu'au président d'élection lors d'une élection ou d'un référendum".

ARTICLE 2

L'article 3.1 est ajouté:

"3.1
Conformément à l'article 203 de la Loi sur les élections et référendums dans les municipalités, le président d'élection est autorisé, au nom de la municipalité,  à engager la dépense nécessaire et à  conclure tout contrat pour se procurer le matériel nécessaire au vote..


Conformément aux articles 72, 74, 76, 79, 82, 84, 115, 118, 119, le président d'élection procède à la nomination du personnel électoral et à leur formation;  il est par le présent règlement  autorisé à engager la dépense nécessaire en application du règlement 2001-0002 sur la rémunération/tarification lors d'élection et/ou référendums, tel qu'amendé."

ARTICLE 3

Le présent règlement entre en vigueur selon la Loi.

ADOPTÉ CE 01 octobre 2009.

______________________

___________________________
Georgette Chèvrefils


Yves Duteau

Secrétaire-trésorier


Maire

ADOPTÉE.

2009-10-568
AVIS DE MOTION - COMPTEURS D'EAU

AVIS est donné par monsieur Réal Trudeau qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté rendant obligatoire l'installation de compteurs d'eau pour les immeubles comportant certains usages.

______________________________

Réal Trudeau

2009-10-569
DÉMISSION DE MONSIEUR SYLVAIN GIRARD, INSPECTEUR MUNICIPAL

Le secrétaire-trésorier dépose la lettre de démission de monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal, laquelle démission devient effective le 7 octobre 2009, à 16:30 heures.

Monsieur Yves Duteau, maire,  remercie monsieur Girard pour ses états de service.

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil accepte avec regret la démission de monsieur Sylvain Girard et lui transmet ses remerciements.

ADOPTÉE.

2009-10-570
ENTENTE INTERMUNICIPALE - PARTAGE DU FONDS LOCAL RÉSERVÉ À L'ENTRETIEN DE CERTAINES VOIES PUBLIQUES

ATTENDU que la Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle a fait une demande de partage du fonds local réservé à l'entretien de certaines voies publiques, constitué en vertu des articles 78.1 et suivants de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c-C-47.1);

ATTENDU que cette municipalité rencontre les exigences de l'article 78.13 concernant la conclusion d'une entente;

ATTENDU qu'il a été impossible à date de s'entendre sur les modalités d'une telle entente;

ATTENDU que la Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle, par la résolution 2009-149 adoptée par son conseil en date du 8 septembre 2009, propose à la Municipalité de Lacolle de "régler le litige de partage des droits sur les carrières et sablières par voix de médiation devant la Commission municipale du  Québec" et "que soit régler (sic) ultimement et formellement le litige devant la Commission que s'il y a échec de la médiation";

En conséquence, 

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l’unanimité :

QUE le préambule à la présente résolution en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la proposition de la Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle.

ADOPTÉE. 

2009-10-571
DEMANDE DE SUBVENTION DE AIRMÉDIC

ATTENDU que la Fondation AirMédic,  organisme ayant pour mission de solliciter les corporations publiques et/ou privées pour recueillir des dons afin de soutenir AirMédic, un service d'ambulance aérienne, fait une demande de subvention à la Municipalité de Lacolle;

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Lacolle accuse réception de la demande de la Fondation AirMédic;

QUE la municipalité demande à AirMédic si Lacolle est dans leur aire de desserte et à partir de quelle base.

ADOPTÉE.

2009-10-572
CONTRAT SOCIAL - DON D'ORGANES

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle approuve le Contrat social pour promouvoir le don d'organes et de tissus 2009-2013 entre la Municipalité régionale de comté du Haut-Richelieu et les maires siégeant à son conseil, et la Sûreté du Québec;

QUE le conseil autorise la diffusion des dépliants sur le don d'organes fournis par la Sûreté du Québec, en collaboration avec le ministère de la Santé et des Services sociaux, avec les envois, tels comptes de taxes, que le bureau municipal fait à la population.

ADOPTÉE.

2009-10-573
CENTRE DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX - DEMANDE DE COMMANDITE

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil autorise une dépense 100,00 $ pour l'achat de publicité d' une page intérieure du  Programme souvenir du spectacle bénéfice "Les Latex Glove reçoivent le groupe Malajuge et l'humoriste Benoit Paquette" présenté le 23 octobre 2009 au profit du Fonds d'Éducation continue en soins intensifs de la Fondation Santé Haut-Richelieu-Rouville.

ADOPTÉE.

2009-10-574
VÉRIFICATION MÉCANIQUE - VÉHICULE LOURD - VOIRIE

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la dépense nécessaire à la vérification mécanique sur place, par Ste-Marie Automobiles Ltée,  du camion Ford Con 1989 du service de voirie.

ADOPTÉE.

2009-10-575
SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE FAMILIALE

ATTENDU que, dans le cadre du plan d'action  de sa politique familiale, la Municipalité de Lacolle s'est engagée à assumer une partie des frais scolaires payables en début d'année pour les enfants du niveau primaire fréquentant une école publique et résidant à Lacolle, à raison de 30,00$ par enfant;

ATTENDU que la direction de l'École St-Joseph, de Lacolle, recense 145 élèves résidant à Lacolle;

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente résolution en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle verse la somme de 4350,00 $ (145 x 30$) à l'École St-Joseph à titre de subvention pour les frais scolaires payables par les parents d'enfants du niveau du primaire résidant à Lacolle;

QUE la Municipalité demande à la direction de l'école d'indiquer la provenance de la subvention (Politique familiale municipale de Lacolle)  sur le reçu remis aux parents.

ADOPTÉE.

2009-10-576
INSPECTEURS MUNICIPAUX -  RECRUTEMENT, FORMATION ET SOUTIEN TECHNIQUE

ATTENDU que le poste de préposé à l'application des règlements municipaux (inspecteur en bâtiments et en environnement) n'a pas été comblé suite à la démission de monsieur Philippe Chrétien  le 21 mai 2009;

ATTENDU la démission de monsieur Sylvain Girard le 17 septembre 2009, lequel était depuis janvier 1999 inspecteur municipal et inspecteur de voirie, inspecteur agraire et inspecteur en bâtiment, ainsi que responsable de l'exploitation et de l'entretien des infrastructures d'aqueduc et d'égout;

ATTENDU qu'à compter du 8 octobre 2009, la municipalité de Lacolle ne disposera plus de personnel qualifié pour exercer les tâches et responsabilités précitées;

ATTENDU que la municipalité doit exiger des  personnes qu'elle engage de posséder les connaissances suffisantes à l'accomplissement de tâches complexes  et de disposer des attestations officielles  relatives à la formation requise pour l'accomplissement de ces tâches;

ATTENDU les offres de service soumises par SIM (Le service d'inspection municipale) pour A):   la délégation d'une personne qui est membre du personnel de SIM pour œuvrer au sein de la municipalité à titre de fonctionnaire délégué ou B):   le recrutement, la formation et le soutien technique d'une personne qui sera l'employée de la municipalité;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle, pour ce qui est du poste de préposé à l'application des règlements, accepte l'offre B de SIM pour le recrutement, la formation et le soutien technique d'une personne qui sera l'employée de la municipalité et qui sera chargée des tâches suivantes:

-
Voir à l'application des règlements d'urbanisme tel que définis à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, exclusion faite des règlements relatifs aux ententes relatives à des travaux municipaux;

-
Voir à l'application des règlements sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées ainsi que sur le captage d'eau;

-
Voir à l'application des règlements de contrôle intérimaires de la MRC;

-
Assister techniquement le Comité consultatif d'urbanisme;

-
Recevoir les demandes de permis et certificats en relation avec les règlements ci-haut mentionnés;

-
Vérifier les plans et documents déposés à l'appui des demandes de permis et certificats;

-
Visiter les terrains et immeubles;

-
Émettre (ou selon le cas refuser) les permis et certificats;

-
Constater les infractions aux règlements et émettre les avis et constats d'infraction requis;

-
Donner les avis requis en rapport avec le suivi des dossiers devant la Commission de protection du territoire agricole (CPTAQ);

-
Produire un rapport périodique sur les difficultés d'application des règlements.

L'entente avec SIM fera l'objet d'une convention écrite  suivant les termes et conditions soumis le 22 septembre 2009, lesquels font partie de la présente résolution comme si ici au long reproduits;  

QUE monsieur Richard Brunet, de SIM, soit nommé officier délégué à l'émission des permis et à l'application de la réglementation d'urbanisme pour la période intérimaire du 5 octobre  au 10 novembre 2009;

QUE le conseil autorise, pour ces services,  une dépense globale de 21500,00$ avant taxes,  pour une période de douze (12) mois  débutant le 5 octobre 2009, et  autorise le maire, monsieur Yves Duteau,  et le secrétaire trésorier, madame Georgette Chèvrefils,  à signer la convention écrite à cet effet;

QUE le conseil affecte à cette dépense pour la période du 5 octobre au 31 décembre 2009 les crédits non autrement utilisés du budget 2009 et prévoit des crédits suffisants au budget 2010.

QUE l'officier désigné pour l'application des règlements municipaux sera également nommé en vertu de l'article 35 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c-C-47.1) à titre de responsable de l'application des dispositions de ladite loi édictées aux article 36 à 54 concernant les  clôtures mitoyennes, fossés mitoyens, fossés de drainage et découverts (anciennement inspecteur agraire);  également pour l'application de tout règlement décrété en vertu des dispositions des sections V, VI, VII et VIII de la loi précitée.

QUE le conseil, en ce qui concerne les tâches dévolues anciennement à l'inspecteur municipal, inspecteur de voirie et responsable de l'exploitation et de l'entretien des infrastructures d'aqueduc et d'égout,  autorise la publication d'un offre d'emploi pour un responsable de l'entretien des infrastructures municipales, i.e. bâtiments, voies de circulation, réseaux d'aqueduc et d'égout et équipements de traitement des eaux, dont les responsabilités incluront, de façon non limitative:

-
la planification et la surveillance des travaux de construction, d'amélioration, de réparation et d'entretien des chemins, rues, trottoirs,  ponts et cours d'eau municipaux locaux;

-
l'inventaire et l'entretien des équipements de la municipalité (outils, instruments, machines et matériaux, équipements de jeux);

-
l'enlèvement des embarras ou nuisances qui se trouvent sur les chemins, trottoirs, passages d'eau, ponts et cours d'eau de la municipalité;

-
la planification et la surveillance des travaux d'entretien des bâtiments, des terrains, des parcs et terrains de jeux municipaux;

-
la planification et la surveillance des travaux d'entretien des réseaux d'aqueduc et d'égout ainsi que des usines d'assainissement des eaux potables et des eaux usées.

QUE le poste de responsable de l'entretien des infrastructures municipales requiert de la personne qui l'occupe qu'elle soit titulaire d'un diplôme, certificat ou attestation d'études collégiales en assainissement des eaux ou certificat de qualification professionnelle reconnu selon l'article 44 du Règlement sur la qualité de l'eau potable du M.D.D.E.P.

ADOPTÉE.

2009-10-576A
REMPLAÇANTS - OPÉRATION ET SURVEILLANCE DES USINES DE TRAITEMENT D'EAU DE LA MUNICIPALITÉ

ATTENDU que le départ de monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal et responsable de l'exploitation et de l'entretien des infrastructures d'aqueduc et d'égout, est devenu effectif le 7 octobre 2009;

ATTENDU que le préposé à l'exploitation des usines de traitement des eaux potable et usées est actuellement en période de probation et que la municipalité désire lui fournir un certain soutien technique;

ATTENDU qu'il convient d'avoir des remplaçants pour assurer un service de garde continu pour l'usine de traitement de l'eau potable, ainsi que de disposer de personnes d'expériences ayant la formation requise pour effectuer ou faire effectuer les réparations sur les réseaux d'aqueduc et d'égout;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise l'embauche de madame Line Leboeuf et de monsieur Benoît Gagnon aux fins de:

-
assurer le service de garde au cours de la semaine et  l'opération et la surveillance des stations de pompage d'égout ainsi que des usines de traitement d'eau de la municipalité la fin de semaine, une semaine sur deux;

-
agir à titre de responsables des réparations s'il survient un bris d'aqueduc;

-
fournir un certain soutien technique à monsieur Abderrahim Zniber, employé municipal affecté à l'opération des usines de traitement des eaux potable et usées, si celui-ci le requiert.

-
assurer le remplacement de monsieur Zniber pour l'opération et la surveillance de l'usine de filtration d'eau potable, l'opération et la surveillance de l'usine d'épuration des eaux usées et la surveillance des stations de pompage d'égout, dans l'éventualité où monsieur Zniber soit incapable d'accomplir sa tâche en raison de maladie ou autre raison d'absence;

Conditions:

-
les fins de semaines de garde, madame Leboeuf et monsieur Gagnon doivent être disponibles trois (3) heures par jours, à raison de une heure et demi par jour par opérateur pour l'opération et la surveillance de l'usine de filtration d'eau potable;

-
au cours de la semaine de garde, y compris la fin de semaine, ils doivent répondre aux alarmes à l'usine de filtration d'eau potable, soit par télémétrie dans un délai de quinze (15) minutes, soit en se rendant sur place dans un délai de trente (30) minutes, suivant ce que les circonstances exigent;

-
à titre de remplaçants, ils doivent être disponibles quatre (4) heures par jours minimum à raison de deux (2) heures par opérateur pour l'ensemble des tâches normalement exécutées par l'employé municipal;

Rémunération:

-
Madame Line Leboeuf et monsieur Benoît Gagnon son engagés  comme employés à temps partiel de la municipalité, au tarif horaire de 25,00$ par opérateur;

-
La municipalité accepte les frais de déplacement pour toute intervention à Lacolle à raison de 42 km par déplacement au taux de 0,43 $ par km;

-
La municipalité consent un montant forfaitaire de 20 $ par jour, à être réclamé par l'un ou l'autre opérateur, pour le service de garde.

ADOPTÉE.

2009-10-577
PROPOSITION DE RENOUVELLEMENT DU BAIL AVEC LE CN POUR LA CONSTRUCTION D'UNE PISTE CYCLABLE ET MODIFICATION DE LA DEMANDE DE SUBVENTION AU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX INSTALLATIONS SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES DU MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION, SPORTS ET LOISIR - PROPOSITION REJETÉE

ATTENDU que le ministère de l'Éducation, Loisirs et Sport du Québec demande, pour étudier la demande de subvention de la Municipalité de Lacolle pour la construction d'une piste cyclable, que la municipalité garantisse que les installations seront en service au moins dix (10) ans après la fin des travaux;

ATTENDU que la Compagnie des chemins de fer nationaux accepte de renouveler le bail que la municipalité détient pour l'utilisation de l'emprise de chemin de fer désaffectée jusqu'en novembre 2016, pour une période additionnelle de quatre ans, soit du 1er décembre 2019 au 30 novembre 2020;

ATTENDU que les travaux de pavage de la piste cyclable existante entre la route 221 et la limite ouest de la municipalité ont déjà été effectué et ne peuvent être inclus dans les travaux admissibles à la subvention du Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique;

ATTENDU que le consultant de la municipalité, GENIVAR, a produit un estimé révisé des travaux en date de septembre 2009, excluant les travaux de pavage sus-mentionnés et actualisant les coûts  pour la construction de la piste depuis la route 221 jusqu'à la route 223, tel que prévu;

Il est proposé par monsieur Robert Patenaude:

- d'accepter la proposition de la Compagnie de chemin de fer nationaux pour le renouvellement du bail pour la piste cyclable pour la période du 1er décembre 2016 jusqu'au 30 novembre 2020 au coût de 800$;

- de présenter une demande de subvention modifiée au Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique.

Un vote est demandé:

Pour:
Madame Linda Brouillard et monsieur Robert Patenaude;

Contre:  Messieurs Guy Lamirande, Roger Coté, Harold Audit et Réal Trudeau.

La proposition est rejetée.

NON ADOPTÉE.

2009-10-578
CAMION INCENDIE - AUTORISATION D'ACHAT

ATTENDU que le camion auto-pompe Chevrolet 1977 du service incendie ne rencontre pas les exigences du schéma de couverture de risques incendie;

ATTENDU qu'il convient de le remplacer avant que la municipalité soit obligée de le retirer du service;

ATTENDU  le coût de remplacement à neuf d'un tel véhicule;

ATTENDU que des véhicules de remplacement usagés sont disponibles sur le marché canadien et/ou américain;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Roger Coté, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle fasse l'acquisition pour le service de protection incendie d'un véhicule autopompe usagé comportant les caractéristiques suivantes:

-
Date de fabrication  de l'autopompe usagée requise:  1996 ou plus;

-
Longueur maximale:  30'8"





-
Hauteur maximale:  10'7"






-
espace fermé pour 5 sièges, dont 4 sièges SCBA



-
moteur Diesel Detroit Series 60 de  460 C.V ou équivalent


-
transmission Allison automatique





-
climatisation









-
cabinet médical intérieur







-
roues en aluminium








-
support d'échelles hydraulique





-
pompe de marque Waterous, capacité de 1500 GPM,  

installée sur les longerons du chassis, 





-
certificat valide pour pompe






-
réservoir en panneaux de polypropylene de 1000 gallons;



-
système d'injection de mousse KK;






-
1 réservoir de mousse A de 30 gallons: 





-
1 réservoir de mousse B de 30 gallons





-
orifices d'admission 

Côtés:
: 
2 - 2½" 







2 - 6"






Arrière: 1 conduite de remplissage direct du réservoir

-
orifices de sortie de décharge :

Cotés:

3 - 2½" 







1 - LDH  





Arrière
:
   2 - 2½"






-
3 crosslays de 1½" pré-connectés






-
canalisations  pour "deck gun"






-
génératrice 5 kw








-
2 lumières au quartz de 1500 W ou équivalent




QUE la directrice générale et secrétaire trésorière soit autorisée à faire une demande de soumissions à au moins deux fournisseurs, conformément à l'article 936 du Code municipal du Québec (L.R.Q., c.-C-27.1).

QUE le conseil autorise une enveloppe globale de 90 000 $ pour les frais d'achat du camion, incluant tous les frais connexes tels les taxes, les frais d'inspection,  d'immatriculation, de transport, de douane s'il y a lieu et tous autres frais divers;

QUE le conseil, pour couvrir cette dépense,  affecte à part égale,  les surplus non affectés de Lacolle, de l'ex-Village de Lacolle et l'ex-Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel;

QUE cet achat soit conditionnel à ce que le camion réussisse l'inspection mécanique et que la pompe rencontre les normes prescrites au schéma de couverture de risques incendie.

ADOPTÉE.

2009-10-579
CONTRAT D'ENTRETIEN  2009-2010 - PATINOIRE

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle mandate monsieur Willy Lanctôt pour assurer l'ouverture du chalet des loisirs du 7 de la rue du Moulin et d'effectuer l'entretien de la patinoire au cours de la période du 12 décembre 2009 au 31 mars 2010, conformément au cahier de charge faisant l'objet d'une convention entre la Municipalité et monsieur Lanctôt;

QUE ce mandat se renouvelle automatiquement, sur entente mutuelle des parties, pour les périodes du 15 décembre 2010 au 31 mars 2011 et du         15 décembre 2011 au 31 mars 2012

QU'une somme de 300$ en supplément soit ajoutée pour chaque période;

QUE monsieur Yves Duteau, maire, conjointement avec madame Georgette Chèvrefils, directrice générale et secrétaire-trésorière, est autorisé à signer ladite convention pour et au nom de la Municipalité

QUE ladite convention fait partie de la présente résolution comme si ici tout au long reproduite.

ADOPTÉ.

2009-10-580
AUTORISATION DE STAGE

Sur la proposition de monsieur Yves Duteau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte que madame Sadjia Ouadahi, de Lacolle, réalise un stage de fin d'études en bureautique au bureau municipale, sous la direction de madame Georgette Chèvrefils, directrice générale et secrétaire-trésorière; 

Ce stage, sans rémunération de la part de la municipalité,  est pour la période du 13 octobre au 20 novembre 2009;

Cette acceptation est conditionnelle à ce que madame Ouadahi dépose un certificat de vérification de l'existence d'un casier judiciaire émis par la Sûreté du Québec.

ADOPTÉE.

2009-10-581
APPROBATION DES TRAVAUX DE PAVAGE RUE POUSSARD

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur la rue Poussard au coût total de 49 868,17 $, taxes incluses, dont un montant subventionné de   16 504,00 $ et de 5 935 $ (dont un première tranche de 2 374$ seulement de ce dernier montant est payable en 2009-2010, 2 374 $ étant payable en 2010-2011 et 1187 $ en  2011-2012), conformément aux exigences du ministère des Transports;

QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur la rue Poussard dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de vérification a été constitué.

ADOPTÉE.

200-10-582
DÉPÔT DE SOUMISSION ET MANDAT - DÉNEIGEMENT

ATTENDU qu'une demande de soumissions a été publié  dans l'édition du 16 septembre 2009 du  Journal Coup d'œil pour le déneigement et déglaçage des chemins, rues, routes, trottoirs, voies piétonnières et stationnements municipaux compris dans les limites territoriales de la Municipalité de Lacolle pour une période de trois ans, en vertu de la résolution 2009-08-479;

ATTENDU qu'une seule soumission a été reçue et ouverte publiquement le 1er octobre 2009;

-
J.L.M. inc., de Lacolle
2009-2010
  90 000 $





2010-2011
  95 000 $





2011-2012
100 000 $

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la soumission de J.L.M. inc., telle que déposée le 1er octobre 2009, et lui adjuge le contrat de déneigement et déglaçage des chemins, rues, routes, trottoirs, voies piétonnières et stationnements municipaux compris dans les limites territoriales de la municipalité de Lacolle pour trois périodes débutant chacune le 1er novembre et se terminant le 30 avril suivant, pour les saisons 2009-2010, 2010-2011 et 2011-2012;

QUE les documents ci-après énumérés et annexés aux présentes, après avoir été reconnus véritables et signés, constituent la convention entre les parties et  font partie intégrante de la présente résolution;

-
Formule de soumission et bordereau des prix ainsi que les pièces annexées déposée par J.L.M. inc. en réponse à l'appel d'offres du 16 septembre et ouverte publiquement le 1er octobre 2009;

-
Cahiers des charges de l'appel de soumission, lesquels comprennent:

-
Instructions aux soumissionnaires;

-
Cahier des charges spéciales;

-
Devis spécial;

-
Cahier des charges général et Devis général

QU'en conséquence,  l'adjudicataire fournisse pour chaque période pour laquelle il est mandaté tous les services demandés par la Municipalité aux Cahiers des charges et devis faisant partie de la demande de soumissions, pour les sommes suivantes:

2009-2010:  
  90 000 $


2010-2011:  
  95 000 $


2011-2012:
100 000 $

Ces sommes seront payables conformément à l'article 8.4 du Cahier des charges générales et Devis spécial, sous réserve des articles 8.5, 8.6, et 8.7.


QUE l'adjudicataire fournisse les documents suivants au plus tard le     31 octobre 2009:

-
certificat d'assurance en règlement conforme à l'article 8.5 des Instructions aux soumissionnaires;

-
cautionnement d'exécution égal à cent pour cent (%) du total de la proposition saisonnière de 2009-2010 contenue dans la formule de soumission, tel que prescrit par l'article 8.3 des Instructions aux soumissionnaires.

QUE le conseil autorise monsieur Yves Duteau, maire, conjointement avec madame Georgette Chèvrefils, directrice générale et secrétaire-trésorière, à signer pour et au nom de la Municipalité tout document nécessaire aux présentes.

ADOPTÉE.

2009-10-583
PLAINTE - RUE PICARD

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle accuse réception de la plainte de monsieur Jonathan Guimond concernant:

-
deux blocs de ciment situés à la droite de son stationnement;

-
l'absence de lumières de rue.

QUE monsieur Guimond soit informé que les blocs de ciment ont été installés par le constructeur pour protéger  un trou creusé à l'extrémité de l'égout existant par lequel  sont drainés les eaux de surface du terrain environnant, et ne peuvent pas être déplacer;

QUE les lumières de rue sont déjà commandées et devraient être installées et alimentées par Hydro-Québec incessamment.

ADOPTÉE.

2009-10-584
BORNE-SÈCHE - ST-CYPRIEN-DE-NAPIERVILLE

Sur la proposition de monsieur Roger Coté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte l'offre de services professionnels du notaire Geneviève D'Amours du cabinet Bélanger, Bisaillon, Meunier & Associés inc., telle que présentée à la résolution no. 2009-09-1118 adoptée le 14 septembre 2009 par le conseil de la Municipalité de St-Cyprien-de-Napierville, au montant global de 2675 $ taxes en sus,  pour l'établissement d'une servitude réelle et perpétuelle menant à la borne-sèche prévue sur le lot numéro 339 à des fins de protection incendie pour les municipalités de St-Cyprien-de-Napierville, St-Valentin et Lacolle;

QU'en conséquence, la Municipalité accepte de payer sa quote-part du tiers de cette dépense.

ADOPTÉE.








2009-10-585
AUTRES FOURNISSEURS

Sur la proposition de madame Linda Brouillard, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les factures suivantes et en autorise le déboursé:

-
Brentag Canada Inc.



   3 059,22 $

-
Brentag Canada Inc.



 ( 1 185,19 $)

- 
Casavant Mercier Avocats


   2 279,57 $

-
Chambre de Commerce



      130,00 $

-
Canadien Pacifique



      727,80 $

-
Sylvie Desrochers, notaire


      622.94 $

- 
Excavation André Bielen inc.


      904,13 $

-  
Excavation André Bielen inc.


      690,80 $

-
Excavation André Bielen inc.


      877,04 $

-
Prosécur




      231,39 $

-
S.O.S. Technologies



      133,98 $

-
Soudure H.M.C. inc.



        38,32 $

Total :






   8 510,00 $

ADOPTÉE.

** - **

COMITÉS

1)
Madame Linda Brouillard demande à ce que les procès-verbaux soient mis à jour sur le site internet de la municipalité.  Également, que la politique familiale soit publiée dans la partie information du site.

Madame Brouillard remercie monsieur Réal Trudeau, lequel n'entend pas se représenter au conseil lors de l'élection du 1er novembre 2009, pour ses trente-trois (33) ans de service à la municipalité, à titre d'inspecteur municipal puis de conseiller muncipal.

2)
Monsieur Guy Lamirande donne un compte rendu du Colloque Rues Principales auquel il a récemment assisté.

3)
Monsieur Harold Audit:  rapporte que la remise des prix du concours "Village Fleuri" a été faite.

4)
Monsieur Réal Trudeau remercie le conseil et la population pour la confiance qu'on lui a faite pendant ses trente-trois (33) ans de service.

5)
Monsieur Yves Duteau se joint aux autres conseillers pour remercier monsieur Trudeau pour ses états de service et lui assure que son expérience va manquer.

6)
Monsieur Robert Patenaude remercie monsieur Trudeau pour ses services.


Monsieur Patenaude fait un compte rendu sur le plan de développement durable et indique qu'il est à la recherche de subventions pour mettre ce plan en action.  

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2009-10-586
PISTE CYCLABLE - RENOUVELLEMENT DU BAIL AVEC LE CANADIEN NATIONAL et MODIFICATION DE LA DEMANDE DE SUBVENTION AU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX INSTALLATONS SPORTIVES ET RÉCRÉATIVES DU MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION, LOISIR ET SPORT DU QUÉBEC

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle dispose d'un bail avec la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada pour l'utilisation de l'emprise de sa voie ferrée désaffectée à Lacolle pour la construction d'une piste cyclable, qui se termine le 1er décembre 2016;

ATTENDU que la Compagnie est disposée à prolonger le bail pour une période de quatre (4) ans, du 1er décembre 2016 au 30 novembre 2020;

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle a fait une demande de subvention au Programme de soutien aux installations sportives et récréatives du ministère de l'Éducation, Loisir et Sport du Québec pour le pavage de la piste cyclable existante depuis la rue du Collège et la route 221, ainsi que la construction d'une nouvelle piste sur l'emprise du Canadien National entre la route 221 et la route 223, en décembre 2007;

ATTENDU que le pavage prévu sur la piste existante a été réalisé en 2009;

ATTENDU l'augmentation prévue des coûts de construction et d'aménagement depuis l'estimé initial de 2007;

ATTENDU que les membres du conseil, après un premier rejet du projet, sont favorables à la réouverture du débat;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à la majorité, monsieur Réal Trudeau s'opposant au projet:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte l'offre de prolongation du bail faite par la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada et autorise le maire, monsieur Yves Duteau, conjointement avec le directeur-général et secrétaire-trésorier, madame Georgette Chèvrefils, à signer pour et au nom de la municipalité l'entente proposée pour le renouvellement du      1er décembre 2016 au 30 novembre 2020 pour un loyer additionnel de 800 $ pour le terme de quatre (4) ans.

QUE le conseil  autorise la directrice générale et secrétaire-trésorière à présenter une demande de subvention modifiée au Programme de soutien aux installations sportives et récréatives du ministère de l'Éducation, Loisir et Sport du Québec pour la construction de la piste cyclable entre la route 221 et la route 223, au coût révisé de 428 858,14$.

QUE le conseil confirme l'engagement de la Municipalité de Lacolle à payer sa part des coûts admissibles au projet;

QUE le conseil confirme l'engagement de la Municipalité de Lacolle à payer les coûts d'exploitation continue du projet;

QUE le conseil désigne madame Georgette Chèvrefils, directrice générale et secrétaire-trésorière, comme personne autorisée à agir en son nom et à signer les documents relatifs au projet de piste cyclable ci-dessus.

(Monsieur le maire Yves Duteau demande le vote:

Pour:  Madame Linda Brouillard et messieurs Guy Lamirande, Roger Coté, Harold Audit et Robert Patenaude;

Contre:  Monsieur Réal Trudeau.

La proposition est acceptée à la majorité.)

ADOPTÉE.

2009-10-587
LEVÉE

À 22 :50 heures, sur la proposition de monsieur Yves Duteau, la séance est levée.

ADOPTÉE ce 10 novembre 2009

_______________________


_______________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

______________________________________________________________

